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tionslégales sont remplies el-
le eninformele médecintrai-
tant qui procédera alors à
l'euthanasie. Le texte de la
proposition de loi précise
qu'aucun médecin ne peut
être tenu de pratiquer une
euthanasie ou une assistance
ausuicide.

Pourquoi légiférer?
Une loi n'est sans doute

jamais parfaite. Mais elle peut
constituer un signal fort.
Craindre qu'une loi votée
dans un pays démocratique,
après un débat parlementaire
et avec toutelatransparence
requise, puisse entraîner des
dérives à caractère totalitai-
re, est pour le moins su-
prenant et traduit un manque
de confiance dansles valeurs
denotredémocratie. Lasitua-
tion aux Pays−Bas confirme
qu'une législation en la ma-
tière n'a pas conduit à des
abus de vie, y compris
l'euthanasie.
Si nous savons déjà que la

majorité des décès sont
précédés ou accompagnés
d'une intervention médicale,
celle de l'euthanasie se fait
encore le plus souvent dans
ladiscrétionoulesecret. Pas
étonnant, car on ne parle pas
facilement de ce qui est inter-
dit. Et quel médecin voudra
être accusé et jugé pour "as-
sassinat prémédité".
I maginer que "la situation

actuelle est opti male et que
légiférer ne sert à rien", est
plutôt étrange et cautionne
d'autant plus la clandestinité.
Le médecin ne pratique pas
une euthanasie de gaieté de
coeur, il s'agit toujours d'une
décision pénible qu'on essaie
d'éviter. Mais deseuthanasies
nonjustifiées sont plusfacile-
ment réalisables dans l'a-
nonymat que si des procédu-
reslégales sont prévues.
Ouencore: "Puisqueles de-

mandes d'euthanasie seraient

finalement peunombreuses, à
quoi bon légiférer pour si
peu?" Bien que l'on puisse
comprendre que le sujet soit
complexe et interpellant,
tous ces arguments n'ont
d'autres buts que de masquer
une réalité indiscutable, trop
longtemps escamotée ou
même niée par certains.
Quant à ceux qui clament
haut et fort n'avoir jamais
pratiqué d'euthanasie, soit ils
ne mettent pas le même nom
sur ce qu'ils font, soit ils ne
voient pas les mêmes mala-
des, soitilsrefusent devoir et
d'entendre.

Li mitesdu palliatif
Il est vrai quele développe-
ment des soins palliatifs est
une nécessité par trop long-
tempsignorée, maisil est aus-
si illusoire de penser que la
multiplication des lits pallia-
tifs constituera une parade à
tousles maux. Il existe des si-
tuations où les meilleurs
soins palliatifs ne sont plus
que torture pour un patient
enfin de vie dontla demande
d'euthanasie est une manifes-
tation ulti me d'une grande
détresse psychologique et
physique.
Aider un patient avec tous

les moyens disponibles est un
acte essentiel et s'inscrit plei-
nement dans l'éthique médi-
cale, mais répondre à la de-
mande ulti me d'un patient
pour qui il n'y a plus d'autre
issue quele décès prend une
di mension plus vaste, em-
preinte d'humanité et qui
devrait cesser d'êtrefrappée
d'interdit.

Sources:
Dr Dominique Lossignol,
Clinique dessoins palliatifs et
supportifs, Inst. Bordet
Dr Dominique Bron, Chefde
Clinique, Présidente du
Comité d'Ethique, Inst. Bordet

PALLIATIF ETEUTHANASIE

Lechoixdel'euthanasieLorsd'uneconfé-
rence−débat le 4avril,
des médecinsetjuristes
ont présentélasituation
del'euthanasie dans
leurspaysrespectifs.
L'Association pourle
droit de mourir dansla
dignité a publié untexte

relatif àlasituation
luxembourgeoise

La proposition de loi des
députés Lydie Err (POSL) et
Jean Huss (Déi Gréng) vise à
combler le vide juridique
existant tant pour le patient
que pourle médecin.
Le texte définit comme

"euthanasie", l'acte pratiqué
par untiers qui metintention-
nellement fin à la vie d'une
personne à la demande de
celle−ci et comme"assistance
au suicide" le fait d'aider in-
tentionnellement une autre
personne à se suicider ou de
procurer à une autre person-
neles moyens àcet effet, ceci
àlademande decelle−ci.
Aux termes de la proposi-

tion de loi, le médecin qui
pratique l'euthanasie ou une
assistanceausuicide necom-
met pas d'infraction à condi-
tion que certaines conditions
soient respectées. Ainsi, le
patient demandeur d'une
euthanasie doit être majeur,
setrouver dans une situation
médicale sans issue et faire
état d'une souffrance physi-
que ou psychique constante
et insupportable sans pers-
pective d'amélioration. La de-
mande doit être formulée de
manière volontaire, réfléchie
et, le cas échéant, répétée et
ne doit pas résulter d'une
pression extérieure. Il incom-
be au médecin d'informer le

patient desonétat et des pos-
sibilités médicales. Il est éga-
lement tenu de consulter un
autre médecin quant au ca-
ractère grave et incurable de
l'affection. Avant de procéder
à l'euthanasie ou l'assistance
au suicide, le médecin−trai-
tant doit adresser une décla-
ration officielle à une Com-
missionnationale de Contrôle
et d'Evaluation, créée par la
présente loi, et attendre la
décision de la Commission
avant de procéder à l'eutha-
nasie.

Garde−fousconséquents
Unepartiei mportantedela

propositiondeloi portesurle
testament de vie. Ce testa-
ment de vie consigne par
écrit la volonté d'une person-
ne majeure ou mineureéman-
cipée qu'un médecin pratique
une euthanasie si ce médecin
constate qu'elle est atteinte
d'une affection accidentelle
ou pathologique grave et in-
curable, qu'elle est incon-
sciente et que cette situation
est irréversible selon l'état
actuel dela science. Letesta-
ment de vie peut également
comprendre des dispositions
quant au mode de sépulture.
Il peut êtrefait àtout moment
et doit êtreconstatépar écrit,
daté et signé parle déclarant.
Letestament devieseraenre-
gistré dans le cadre d'un
système officiel d'enregistre-
ment systématique auprès
dela DirectiondelaSanté pu-
blique. Il peut êtreréitéré, re-
tiré ouadaptéàtout moment.
Un médecin pratiquant une
euthanasie sur base d'untes-
tament de vie, doit en princi-
pe respecter les mêmes
règles que s'il s'agissait d'une
demande orale ou dictée par
écrit dupatient.

Commission de contrôle
La présente proposition vi-

se également l'instauration
d'une Commission Nationale
de Contrôle et d'Evaluation
composée de neuf membres –
trois médecins, trois person-
nes issues des milieux
chargés de la problématique
des patients atteints d'une

maladie incurable et trois
personnes engagées dans la
société civile. La Commission
établit undocument de décla-
ration officielle qui doit,
préalablement à une euthana-
sie, être complété par le
médecin et adressé àla Com-
mission.

La Commissionsaisie d'une
telle déclaration, vérifie si les
conditions et la procédure
prévue par le présent texte
sont respectées. Elle se pro-
nonce dans un délai de sept
jours auplus. Lorsqu'elleesti-
me que toutes les conditions
ne sont pas respectées, elle
communique son veto sus-
pensif motivé au médecin et
envoie le dossier au parquet.
Si elle esti me que les condi-
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forumNr 215: Sterbehospiz

Seit Jahren ebbt die Diskussion über Euthanasie nicht ab.
Noch jüngst präsentierten ein grüner und eine sozialistische
Abgeordnete einen gemeinsamen Gesetzesvorschlag, der die
aktive Sterbehilfe nach niederländischem Muster legalisieren
soll. I m März nahm auch die Luxemburger Regierung dazu
Stell ung.
Komischerweise trat diesel be Regierung aber noch nicht mit
ei nemProjekt an die Öffentlichkeit, das ganz sicher bei vielen
Kranken den Wunsch nach bewusster, frühzeiti ger
Beendi gung des Lebens hi nfälli g machen wird: die Schaffung
ei nes Sterbehospizes oder vornehmer ausgedrückt: ei nes
"Centre d' accueil pour personnes en fi n de vie". Dabei wurde
der Vorschlag der Familienministeri n schon i m August 2001
vom Regierungsrat angenommen. Vor weni gen Wochen
nahm die Verei ni gung Omega 90 das Angebot an, als Träger
des ersten Pil otprojekts zu fungieren.
(...)
Mil Majerus erklärt die Beweggründe der Regierung bei der
Ausarbeitung des Projekts. Dem Vernehmen nach war es i n
der Regierung sel bst durchaus umstritten und sel bst der
Name bereitete Schwieri gkeiten. Echos dieser Diskussi on
fi ndet der Leser noch i n Beiträgen der bei den Ärzte Dr.
Bernard Thill und Dr. Frank Jacob, die beide Vorreiter si nd
auf dem Gebiet der Palliativmedizi n i n Luxemburg, aber
verschiedene Modelle vertreten und die auch i n Bezug auf
das dritte Standbei n, das die Palliativmedizi n nun i n Form
ei nes Hospizes erhalten soll, nicht ei ner Mei nung si nd. (...)

VOYAGE DEJEAN−CLAUDEJUNCKERENCHINE

LeTibet meurt
dessilences!LeTibet, paysoccupé
depuisplusde50anspar
la Chine, estla dernière

colonie du monde!

La culture tibétaine est de
plus en plus menacée en rai-
sondutransfert massif de po-
pulations chinoises au Tibet
(les Tibétains sont aujour-
d'hui minoritaires dans leur
propre pays). Des centaines
de prisonniers politiques
croupissent dans des prisons
chinoises pour avoir détenu
une photo du Dalaï−Lama,
agité le drapeau tibétain ou
scandé ‘Tibet libre' lors de
manifestations pacifiques.
L'écosystème tibétain est en
danger suite au déboisement
de plus dela moitié delasur-
face forestière, parce que la
Chine utilise le Tibet comme
décharge nucléaire et que le
Tibet est pillé de ses ressour-
ces naturelles (pétrole, gaz
naturel, etc.).
Face à ces faits accablants,

le Dalaï−Lama reste le seul
espoir de ce peuple. Depuis
safuiteenexil en1959, le Prix
Nobel de la Paix mène un
combat non−violent enfaveur

d'un statut d'autonomie pour
le Tibet au sein de la con-
fédération chinoise. Hélas, le
gouvernement chinois a jus-
qu'ici refusé toutes ses pro-
positions et persiste dans son
attitude répressive au Tibet.
Il est encouragéencela parla
majorité des hommes d'Etat
occidentaux qui préfèrent se
concentrer sur les perspecti-
ves commerciales mirobolan-
tes que laisse entrevoir le
marchéchinois.
Seulesexceptionsrécentes:

lors de sa dernière visite en
Chine, le président américain
G. Bush a ouvertement criti-
qué la répression religieuse
en Chine et au Tibet et invité
Pékin à renouer le dialogue
avec le Dalaï−Lama. Plus ré-
cemment encore, le ministre
des affaires étrangères alle-
mand, J. Fischer, a demandé
devant la Commission des
Droits de l' Homme de l' ONU
que Pékin "accorde aux Ti-
bétains des droits substan-
tiels àl'autonomie".
Pourquoi n'y a−t−il pas plus

de politiques, aussi au Lu-
xembourg, à s'élever de la
sorte contre la tragédie
tibétaine?

Olivier Mores,
président de Les Amis

du Tibet
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